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PAR COURRIEL 
 
 
 

 
 
La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 25 
septembre 2023, par laquelle vous souhaitiez obtenir :  

 
« La liste complète des CORPORATIONS CPE (environ 1000) [et le 
regroupement des installations affiliées à celles-ci], leurs noms, leur   adresse 
et contacts. » 

 
Conformément à l’article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A‑2.1), nous vous 
transmettons en pièce jointe la liste visée par votre demande.  
 
À leur lecture, vous constaterez que nous avons regroupé les installations affiliées aux 
centres de la petite enfance (CPE). De plus, nous avons soustrait tous les noms des 
responsables des CPE et certaines adresses courriel desdits responsables car il s’agit de 
renseignements personnels de nature confidentielle. Nous invoquons à l’appui de notre 
décision les articles 14, 53, 54 et 56 de la Loi sur l’accès. 
 
Nous vous rappelons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information 
la révision de la présente décision dans les trente (30) jours suivant la date de cette 
dernière. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 
 
Veuillez agréer,  mes sincères salutations. 
 
 
 
 
Lisa Lavoie 
Responsable ministérielle de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
p. j. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 

 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 
 
14. . Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte 
certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser 
l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner 
accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas 
autorisé. 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
 
[…] 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l’identifier. 
 
56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est 
mentionné avec un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait 
un renseignement personnel concernant cette personne. 
 
 






